
CORONAVIRUS COVID-19
Face à l’épidémie, pour préserver votre 
santé ainsi que celle de votre entourage, 
des équipes d’ICF Habitat et de ses 
prestataires :

Tout rassemblement dans les parties 
communes, halls, espaces verts et aires de 

jeux de votre résidence est interdit.
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Attention, dans le contexte actuel, si votre résidence est 
équipée d’une aire de jeux extérieure, celle-ci est
fermée jusqu’à nouvel ordre.


